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d'importation applicable à diverses fontes rele
vant du Traité instituant la Communauté euro

péenne du charbon et de l'acier.

(Texte définitif.)

Le Sénat a adopté sans modification , en première
lecture , le projet de loi adopté par l'Assemblée
.Nationale . en première lecture , dont la teneur sua :

Article unique.

Est ratifié le décret n " 61-129 du 12 février 1964 ,
qui a modifié le tarif des droits de douane d' impor-
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tation applicable à diverses fontes relevant du
Traité instituant la Communauté européenne du
charbon et de l'acier.

Délibéré , en séance publique , à Paris , le
9 juin 1964 .

Le Président .

Signé : JOZEAU-MARIGNÉ

Note. - Voir le document annexé au o* 807 (Assemblée Nationale,
2> législature ).


